
RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2024/2867 DE LA COMMISSION 

du 2 septembre 2024

modifiant le règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la 
présentation du logo de production biologique de l’Union européenne 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques, et abrogeant le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil (1), et notamment son 
article 33, paragraphe 6,

considérant ce qui suit:

(1) L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 présente les modèles du logo de production biologique de l’Union 
européenne qui peuvent être utilisés, y compris un modèle en noir et blanc. Toutefois, l’utilisation d’un modèle 
totalement inversé en blanc et noir (négatif), avec ou sans ligne tracée autour du logo, n’y est pas explicitement 
autorisée. L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 devrait prévoir explicitement qu’un tel modèle est également 
autorisé étant donné qu’il répond à un besoin technique dans la pratique.

(2) L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 définit la couleur du logo vert de production biologique de l’Union 
européenne et indique la couleur de référence dans le nuancier Pantone et dans le modèle de couleur CMJN qui 
utilise quatre tables d’encrage (cyan, magenta, jaune et noir). Il convient également de prévoir, à des fins numériques, 
la référence équivalente dans le modèle de couleur RVB, dans lequel trois couleurs primaires additives, à savoir le 
rouge, le vert et le bleu, sont utilisées.

(3) L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 prévoit qu’une ligne peut être tracée autour du logo lorsque celui-ci se 
trouve sur un fond qui le rend difficile à voir. Afin de garantir le respect des proportions du rapport hauteur/largeur, 
une ligne de délimitation extérieure devrait toujours être utilisée lorsque le logo se trouve sur un fond qui le rend 
difficile à voir.

(4) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 2018/848 en conséquence,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 est modifiée conformément à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 septembre 2024.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN

Journal officiel 
de l’Union européenne 
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ANNEXE 

L’annexe V du règlement (UE) 2018/848 est modifiée comme suit:
1) Les points 1.2 et 1.3 sont remplacés par le texte suivant:

«1.2. La couleur de référence est le vert 50/0/100/0 dans le procédé CMJN, le no 376 dans le nuancier Pantone 
et 169/201/56 dans le modèle de couleur RVB.

1.3. Le logo de production biologique de l’Union européenne peut également être utilisé en noir et blanc comme 
présenté ci-dessous, ou totalement inversé en blanc et noir (format négatif), mais uniquement lorsqu’il n’est 
pas possible d’utiliser le modèle de couleur:

».
2) Le point 1.5 est remplacé par le texte suivant:

«1.5. Si un logo est reproduit sur un fond qui le rend difficile à voir, une ligne est tracée autour du logo afin 
d’améliorer le contraste avec la couleur de fond.».
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